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Réunie le 27 juin 2012, la commission des finances a entendu une communication de 
Philippe Marini, président, sur la fiscalité numérique.

Le Sénateur UMP de l’Oise souligne après deux ans de travaux et d’auditions que le 
développement du numérique pose des défis structurels à la fiscalité française
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« Les phénomènes de distorsion de concurrence et les stratégies d’optimisation fiscale 
employées par les grands groupes de l’Internet, dans les secteurs notamment de la publicité 
en ligne et du commerce électronique, sont de plus en plus largement dénoncés parmi les acteurs 
et professionnels de l’économie numérique. Il faut signaler le danger que représente la 
concurrence déloyale des grands acteurs de l’Internet– les fameux « GAFA » (Google, 
Apple, Facebook et Amazon) – basés dans les pays à fiscalité basse, ainsi que l’érosion des 
recettes fiscales de TVA, d’impôt sur les sociétés et des divers prélèvements permettant de 
financer la culture ».

Partant de ces constats Philippe Marini a présenté une feuille de route opérationnelle aux 
niveaux national, européen et international qui comprendrait trois objectifs :

-Image not found or type unknown 1) à court terme, le niveau national au moyen d’une proposition de loi prévoyant un 
dispositif de déclaration fiscale applicable aux acteurs étrangers pour une série de 
taxations destinées à rétablir la neutralité et l’équité fiscale ;
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Au plan national, l’économie générale de la proposition de loi, dont le dépôt interviendra 
début juillet, prévoit l’insertion d’un nouveau chapitre dans le code général des impôts, 
intitulé « Fiscalité numérique », et comporte deux volets :
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d’activité par les acteurs de services en ligne basés à l’étranger à partir de certains 
seuils d’activités et selon deux variantes ; l’entreprise assujettie opterait, soit pour la
désignation d’un représentant fiscal sur le modèle procédural de l’agrément accordé aux sites
de jeux en ligne, soit pour le régime spécial de déclaration des services fournis par voie
électronique qui est une procédure simplifiée et dématérialisée permettant de respecter les
principes du droit européen de non discrimination et de proportionnalité ;
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La première destinée à assurer la neutralité fiscale en matière de taxation de la 
publicité en ligne (taxe Google 2.0) et de commerce électronique (Tascoé) au 
dessus de certains seuils d’activité. En application du principe de la neutralité
technologique, la « taxe Google 2.0 » a pour objet de transposer au média Internet
l’actuelle taxe sur la publicité diffusée par voie de radiodiffusion sonore et de télévision
due par les régies publicitaires (assise sur les sommes, hors commission d’agence et
hors taxe sur la valeur ajoutée, payées par les annonceurs aux régies pour les services
de publicité dont l’audience est obtenue en France, cette nouvelle version de la taxe sur
la publicité en ligne diffère radicalement de la précédente car elle s’appliquerait
dorénavant aux régies, où qu’elles se situent, et non aux annonceurs, et serait calculée
en appliquant un taux de 0,5 % à la fraction de l’assiette comprise entre 20 millions
d’euros et 250 millions d’euros et de 1 % au-delà, ce qui produirait un gain fiscal de
moins de 20 millions d’euros). Sur le même principe, la « Tascoé » vise à transposer au
commerce électronique la taxe sur les surfaces commerciales (Tascom) tout en
intégrant un dispositif de déductibilité pour les commerçants utilisant les deux canaux de
commercialisation. Son produit pourrait être affecté au Fonds national de péréquation
des ressources intercommunales et communales (FPIC).

Enfin, la seconde série de taxation a pour objet d’établir l’équité fiscale en 
étendant aux acteurs étrangers de l’internet les dispositifs existant au profit de la 
culture et qui s’appliquent aux services de télévision et à la fourniture de 
vidéogrammes à la demande.
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de la TVA sur les services électroniques vers le pays de consommation ;

M. Marini propose, en effet, « d’avancer le calendrier de mise en œuvre de la directive 
TVA relative aux services électroniques (2008/8/CE du 12 février 2008) qui, en l’état, 
entre en vigueur le 1er janvier 2015 mais reporte à 2019 la perception effective de la TVA 
sur les services électroniques par l’Etat de résidence du consommateur final »
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d’imposition des bénéfices.

Source : www.senat.fr
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Avenir de la Taxe Google : les pistes de réflexion du gouvernement

Compte-rendu de la table ronde du 26 janvier 2012 sur la fiscalité du numérique

Taxe sur les sites de commerce électronique : le débat est lancé 
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